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Légende Eaux Pluviales et Eaux Usées

Regard d'eaux usées
Réseau d'eaux usées
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CFO CFO

TEL TEL

Chambre de tirage CFO

Chambre de tirage Télécommunication
Réseau Télécommunication
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Eaux Usées

BT/CFO

Télécommunication / Cfa

Légende Réseaux sous pression

Légende Réseaux Projetés
PHASE 1: Rénovation bât 49

Nota: Le réseau AEP est conservé tel quel sous conditions que
les PI soient toujours réglementaires après

 les nouveaux besoins en alimentation (en attente étude)

Nota: Le réseau EP est conservé tel quel,
 la gestion des eaux de toitures nouvelles

respectera les préconisations de la mairie (évacuation vers EV)

Réseau GazGaz Gaz
Gaz

Légende dépose/abandon réseaux existants

Réseau Électrique BT existantBT ex BT ex

ENEDIS / Basse Tension

Tel ex Réseau Télécommunication existant

Télécommunication

Fourreau ÉclairageECL ECL
ECL

Fourreau Électrique Courant Fort aérien provisoireCFO CFO

TEL TEL Réseau Télécommunication aérien provisoire

Borne IRVE

M. JOLIVEAU

Phase 1
BT: nouvelle liaison vers 49
54 alimenté par liaison exi

54 alimente 50 via liaison provisoire
TEL: Nouvelle liaison vers 49

Liaison provisoire sur poteaux vers 50 54 et 55
EU: pose nouvelle canalisation en lieu et place

remplacement du Ø150 par du Ø200
ECL: dépose mât existants dans l'emprise de la phase

Pose nouvelle liaison

EP EP
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Raccordement EU sur réseau privé.
Pas de raccordement direct sur réseau
public.
Raccordements existants inchangés
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Jardin de pluie
raccord sur EP existant
fe=112.61mNGF
Régulateur vortex en sortie
Qf= 01l/s

2.843.13
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34m²x0.20cm =6.8m3
V demandé = 5m3

Attente pour phase 2

Création Cfa provisoire sur poteaux pour alimentation 054

Raccord EU Ø300 proj sur Ø150 exi via regard

alimentation provisoire BT 54 vers 50

Dépose/abandon jusqu'à chambre provisoire

M. JOLIVEAU

M. JOLIVEAU

Gestion provisoire EU 055, 054,050
- cana prov + pompe
lorsque phase 3 terminée, raccord sur nouveau réseau

Remplacement Ø150 par Ø200
regard EU exi conservé si bon étatDépose ancien branchement gaz

Phase 1
BT: nouvelle liaison vers 49
54 alimenté par liaison exi
54 alimente 50 via liaison provisoire
TEL: Nouvelle liaison vers 49
Liaison provisoire sur poteaux vers 50 54 et 55

EU: pose nouvelle canalisation en lieu et place
remplacement du Ø150 par du Ø200

ECL: dépose mât existants dans l'emprise de la phase
Pose nouvelle liaison

TEL TEL TEL TEL TEL TEL TEL

M. JOLIVEAU

Reprise EU bât 55

Reprise EU bât 54

Reprise EU bât 50

Phase 2
BT: nouvelle liaison depuis phase 1 (49 - TGBT)
54 alimenté depuis liaison EXI
dépose alim provisoire entre 54 et 50
TEL: nouvelle liaison depuis phase 1 49
54 alimenté depuis provisoire sur poteaux depuis liaison exi
dépose liaison provisoire sur poteaux entre 49 et 50

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Phase 3:
BT: nouvelle liaison depuis bât 50
dépose alim exi principale
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL: nouvelle liaison depuis 50
dépose alim provisoire depuis 49

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1
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(approximé)
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Gargouilles pour auvents
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Légende Réseaux sous pression

Légende Eaux Pluviales et Eaux Usées
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Réseau Électrique BT existantBT ex BT ex

ENEDIS / Basse Tension

Réseau GRDF existantGRDF ex
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Réseau Gaz existantGaz ex
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Raccordement EU sur réseau privé.
Pas de raccordement direct sur réseau
public.
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Jardin de pluie
raccord sur EP existant
fe=112.61mNGF
Régulateur vortex en sortie
Qf= 01l/s

2.843.13

2.67

34m²x0.20cm =6.8m3
V demandé = 5m3

Attente pour phase 2

Création Cfa provisoire sur poteaux pour alimentation 054

Raccord EU Ø300 proj sur Ø150 exi via regard

alimentation provisoire BT 54 vers 50

Dépose/abandon jusqu'à chambre provisoire

M. JOLIVEAU

M. JOLIVEAU

Gestion provisoire EU 055, 054,050
- cana prov + pompe
lorsque phase 3 terminée, raccord sur nouveau réseau

Remplacement Ø150 par Ø200
regard EU exi conservé si bon étatDépose ancien branchement gaz

Phase 1
BT: nouvelle liaison vers 49
54 alimenté par liaison exi
54 alimente 50 via liaison provisoire
TEL: Nouvelle liaison vers 49
Liaison provisoire sur poteaux vers 50 54 et 55

EU: pose nouvelle canalisation en lieu et place
remplacement du Ø150 par du Ø200

ECL: dépose mât existants dans l'emprise de la phase
Pose nouvelle liaison

TEL TEL TEL TEL TEL TEL TEL

M. JOLIVEAU

Reprise EU bât 55

Reprise EU bât 54

Reprise EU bât 50

Phase 2
BT: nouvelle liaison depuis phase 1 (49 - TGBT)
54 alimenté depuis liaison EXI
dépose alim provisoire entre 54 et 50
TEL: nouvelle liaison depuis phase 1 49
54 alimenté depuis provisoire sur poteaux depuis liaison exi
dépose liaison provisoire sur poteaux entre 49 et 50

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Phase 3:
BT: nouvelle liaison depuis bât 50
dépose alim exi principale
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL: nouvelle liaison depuis 50
dépose alim provisoire depuis 49

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Fe exi= 112.61
(approximé)
Fe jardin = 113.55
fe surverse= 113.75

AE
P

alimentation pédiluve

AEP
AEP

AE
P

remplacer arrivée AEP

ChauffageChauffageChauffage ChauffageChauffageChauffage ChauffageChauffage

C
ha

uf
fa

ge

ChauffageChauffage

C
ha

uf
fa

ge
C

ha
uf

fa
ge

C
ha

uf
fa

ge
C

ha
uf

fa
ge

C
ha

uf
fa

ge

EC

EC
EC

EC
EC

ECECEC

EC
EC

EC

EC

EC
EC

EC
EC

ECECEC

EC
EC

EC

EC

EC
EC

EC
EC

ECECEC

EC
EC

EC

EC
EC

EC
EC

ECECEC

EC
EC

AEP ex
AEP ex

AEP ex

AEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP exAEP ex

AEP ex AEP ex
AEP ex

AE
P 

ex
AE

P 
ex

AEP ex

AEP
AEP

AEP
AEP

AEP

M. JOLIVEAU

L1T

4Ø
160 C

FO
+ Ø

160 IR
VE

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

TE
L

3Ø
42/45

4Ø160 IRVE + adduction
CFO bât 493Ø42/45

M. JOLIVEAUL1T
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échelle :

lot :

Phase : Lot : Type : Emetteur : Niveau : Numéro :

Réhabilitation de bâtiments
d'hébergement
- Quartier Aboville - Poitiers (86)

MINISTERE DES ARMEES

Etablissement du Service d'Infrastructure de la Défense de Bordeaux
AMO: Avensia

1/200
Juin 2025

bet : OTEIS
bet : Acoustibel

01 VRD

DCE 01 VRD PLAN OTEIS VRD DCE_18

PLAN VRD DES RESEAUX PROJETES PHASE 01

VUE A
VUE A 1/500 1/1000



EU EU

Légende Eaux Pluviales et Eaux Usées

Regard d'eaux usées
Réseau d'eaux usées

Fourreau Électrique Courant Fort

Légende Réseaux Souples

CFO CFO
Chambre de tirage CFOM. JOLIVEAUL2T

Eaux Usées

CFO

M. JOLIVEAU

Légende Réseaux Projetés
PHASE 2: Rénovation bât 50

Légende dépose/abandon réseaux existants

Fourreau ÉclairageECL ECL
ECL

Nota: Le réseau AEP est conservé tel quel sous conditions que
les PI soient toujours réglementaires après

 les nouveaux besoins en alimentation (en attente étude)

Nota: Le réseau EP est conservé tel quel,
 la gestion des eaux de toitures nouvelles

respectera les préconisations de la mairie (évacuation vers EV)

TEL TEL Réseau Télécommunication
Télécommunication

Réseau Électrique BT existantBT ex BT ex

ENEDIS / Basse Tension

Tel ex Réseau Télécommunication existant

Télécommunication

ECL
Réseau Éclairage existantECL ex
Dépose de mâts

Borne IRVE

Phase 2:
BT: nouvelle liaison depuis phase 1 (49 - TGBT)

54 alimenté depuis liaison EXI
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL:  nouvelle liaison depuis phase 1 49
54 alimenté depuis provisoire sur poteaux depuis liaison exi

dépose liaison provisoire sur poteaux entre 49 et 50
EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Réseau gaz existant
Gaz

Gaz ex

Légende Réseaux sous pression

Réseau d'eau potableAEP AEP
AEP

Chauffage
Réseau Chauffage / Eau ChaudeChauffage
Réseau Eau ChaudeEC EC

Candélabre (HL VRD)

BI

BI

Bâtim
ent 49

Bâtiment 55 : hors périmètre

Bâtim
ent 50

Bâtim
ent 54

local
vélo

chaufferie
centralisée
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Profondeur : 0.30

Z terrain : 113.52

Z réseau : 113.22Tel ex
Tel ex
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Profondeur : 1.05

Z terrain : 113.79

Z réseau : 112.74
Profondeur : 0.90

Z terrain : 113.82

Z réseau : 112.92

Profondeur : 0.80

Z terrain : 113.83

Z réseau : 113.03
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Attente pour phase 3

Remplacement Ø150 par Ø200
recouvrement = 0.34m en début de réseau

Phase 1
BT: nouvelle liaison vers 49
54 alimenté par liaison exi
54 alimente 50 via liaison provisoire
TEL: Nouvelle liaison vers 49
Liaison provisoire sur poteaux vers 50 54 et 55

EU: pose nouvelle canalisation en lieu et place
remplacement du Ø150 par du Ø200

ECL: dépose mât existants dans l'emprise de la phase
Pose nouvelle liaison

TEL TEL TEL TEL TEL TEL TEL

Phase 2
BT: nouvelle liaison depuis phase 1 (49 - TGBT)
54 alimenté depuis liaison EXI
dépose alim provisoire entre 54 et 50
TEL: nouvelle liaison depuis phase 1 49
54 alimenté depuis provisoire sur poteaux depuis liaison exi
dépose liaison provisoire sur poteaux entre 49 et 50

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Dépose alimentation provisoire

Phase 3:
BT: nouvelle liaison depuis bât 50
dépose alim exi principale
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL: nouvelle liaison depuis 50
dépose alim provisoire depuis 49

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Fe exi= 112.61
(approximé)
Fe jardin = 113.55
fe surverse= 113.75
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Réseau Électrique ENEDIS existantENEDIS Ex

Transformateur ENEDIS existant
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Légende Eaux Pluviales et Eaux Usées

EU ex Réseau d'eaux usées existant

Réseau d'eaux pluviales existant

Eaux Pluviales

Eaux Usées

EP ex
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ENEDIS / Basse Tension

Réseau GRDF existantGRDF ex
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Réseau Gaz existantGaz ex
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Réhabilitation de bâtiments
d'hébergement
- Quartier Aboville - Poitiers (86)

MINISTERE DES ARMEES

Etablissement du Service d'Infrastructure de la Défense de Bordeaux
AMO: Avensia
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Juin 2025

bet : OTEIS
bet : Acoustibel
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DCE 01 VRD PLAN OTEIS VRD DCE_18

PLAN VRD DES RESEAUX PROJETES PHASE 02



EU EU

Légende Eaux Pluviales et Eaux Usées

Regard d'eaux usées
Réseau d'eaux usées

Fourreau Électrique Courant Fort

Légende Réseaux Souples

CFO CFO
Chambre de tirage CFOM. JOLIVEAUL2T

Eaux Usées

CFO

M. JOLIVEAU

Légende Réseaux Projetés
PHASE 3: Rénovation bât 54

TEL TEL Réseau Télécommunication
Télécommunication

Fourreau ÉclairageECL ECL
ECL

Nota: Le réseau AEP est conservé tel quel sous conditions que
les PI soient toujours réglementaires après

 les nouveaux besoins en alimentation (en attente étude)

Nota: Le réseau EP est conservé tel quel,
 la gestion des eaux de toitures nouvelles

respectera les préconisations de la mairie (évacuation vers EV)

Réseau Électrique BT existant

ENEDIS / Basse Tension

ECL
Réseau Éclairage existantECL ex
Dépose de mâts

Légende dépose/abandon réseaux existants

BT ex BT ex

Borne IRVE

Phase 3:
BT: nouvelle liaison depuis bât 50

dépose alim exi principale
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL: nouvelle liaison depuis 50
dépose alim provisoire depuis 49

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1
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Remplacement Ø150 par Ø200
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CFO
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dépose mâts ECL

Phase 1
BT: nouvelle liaison vers 49
54 alimenté par liaison exi
54 alimente 50 via liaison provisoire
TEL: Nouvelle liaison vers 49
Liaison provisoire sur poteaux vers 50 54 et 55

EU: pose nouvelle canalisation en lieu et place
remplacement du Ø150 par du Ø200

ECL: dépose mât existants dans l'emprise de la phase
Pose nouvelle liaison

Phase 2
BT: nouvelle liaison depuis phase 1 (49 - TGBT)
54 alimenté depuis liaison EXI
dépose alim provisoire entre 54 et 50
TEL: nouvelle liaison depuis phase 1 49
54 alimenté depuis provisoire sur poteaux depuis liaison exi
dépose liaison provisoire sur poteaux entre 49 et 50

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Phase 3:
BT: nouvelle liaison depuis bât 50
dépose alim exi principale
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL: nouvelle liaison depuis 50
dépose alim provisoire depuis 49

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Fe exi= 112.61
(approximé)
Fe jardin = 113.55
fe surverse= 113.75
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ECL
Réseau Éclairage existantECL ex
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public.
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Régulateur vortex en sortie
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34m²x0.20cm =6.8m3
V demandé = 5m3
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dépose mâts ECL

Phase 1
BT: nouvelle liaison vers 49
54 alimenté par liaison exi
54 alimente 50 via liaison provisoire
TEL: Nouvelle liaison vers 49
Liaison provisoire sur poteaux vers 50 54 et 55

EU: pose nouvelle canalisation en lieu et place
remplacement du Ø150 par du Ø200

ECL: dépose mât existants dans l'emprise de la phase
Pose nouvelle liaison

TEL TEL TEL TEL TEL TEL TEL

Phase 2
BT: nouvelle liaison depuis phase 1 (49 - TGBT)
54 alimenté depuis liaison EXI
dépose alim provisoire entre 54 et 50
TEL: nouvelle liaison depuis phase 1 49
54 alimenté depuis provisoire sur poteaux depuis liaison exi
dépose liaison provisoire sur poteaux entre 49 et 50

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Phase 3:
BT: nouvelle liaison depuis bât 50
dépose alim exi principale
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL: nouvelle liaison depuis 50
dépose alim provisoire depuis 49

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Fe exi= 112.61
(approximé)
Fe jardin = 113.55
fe surverse= 113.75
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lot :

Phase : Lot : Type : Emetteur : Niveau : Numéro :

Réhabilitation de bâtiments
d'hébergement
- Quartier Aboville - Poitiers (86)

MINISTERE DES ARMEES

Etablissement du Service d'Infrastructure de la Défense de Bordeaux
AMO: Avensia

1/200
Juin 2025

bet : OTEIS
bet : Acoustibel

01 VRD

DCE 01 VRD PLAN OTEIS VRD DCE_18

PLAN VRD DES RESEAUX PROJETES PHASE 03
VUE B

VUE B 1/500 1/1000
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Eaux Pluviales
Regard d'eaux pluviales

Jardin de pluie
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EU EU

Légende Eaux Pluviales et Eaux Usées

Regard d'eaux usées
Réseau d'eaux usées

Fourreau Électrique Courant Fort

Légende Réseaux Souples

CFO CFO
Chambre de tirage CFOM. JOLIVEAUL2T

Eaux Usées

CFO

M. JOLIVEAU

Légende Réseaux Projetés

TEL TEL Réseau Télécommunication
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Raccordement EU sur réseau privé.
Pas de raccordement direct sur réseau
public.
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Jardin de pluie
raccord sur EP existant
fe=112.61mNGF
Régulateur vortex en sortie
Qf= 01l/s

2.843.13

2.67

34m²x0.20cm =6.8m3
V demandé = 5m3

M. JOLIVEAU

M. JOLIVEAU

M. JOLIVEAU

Phase 1
BT: nouvelle liaison vers 49
54 alimenté par liaison exi
54 alimente 50 via liaison provisoire
TEL: Nouvelle liaison vers 49
Liaison provisoire sur poteaux vers 50 54 et 55

EU: pose nouvelle canalisation en lieu et place
remplacement du Ø150 par du Ø200

ECL: dépose mât existants dans l'emprise de la phase
Pose nouvelle liaison

TEL TEL TEL TEL TEL TEL TEL

M. JOLIVEAU

Phase 2
BT: nouvelle liaison depuis phase 1 (49 - TGBT)
54 alimenté depuis liaison EXI
dépose alim provisoire entre 54 et 50
TEL: nouvelle liaison depuis phase 1 49
54 alimenté depuis provisoire sur poteaux depuis liaison exi
dépose liaison provisoire sur poteaux entre 49 et 50

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Phase 3:
BT: nouvelle liaison depuis bât 50
dépose alim exi principale
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL: nouvelle liaison depuis 50
dépose alim provisoire depuis 49

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Fe exi= 112.61
(approximé)
Fe jardin = 113.55
fe surverse= 113.75
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4Ø160 IRVE + adduction
CFO bât 49

4Ø160 IRVE + adduction
CFO bât 50

4Ø160 IRVE + adduction
CFO bât 54

adduction CFO bât 55
adduction Cfa bât 55

3Ø42/45
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adduction CFO bât 49
adduction Cfa bât 49

adduction CFO bât 54
adduction Cfa bât 54

Tel ex Réseau Télécommunication existant

Réseau Fibre optique existantFo ex Fo ex

ENEDIS / HTA

Télécommunication

Fibre optique

Réseau Électrique ENEDIS existantENEDIS Ex

Transformateur ENEDIS existant

Réseau A.E.P. existantAEP ex
AEP

Légende Réseaux sous pression

Légende Eaux Pluviales et Eaux Usées

EU ex Réseau d'eaux usées existant

Réseau d'eaux pluviales existant

Eaux Pluviales

Eaux Usées

EP ex

Regard d'eaux usées existant

Réseau Électrique HTA existant abandonnéHTA ex ab

Réseau Électrique BT existantBT ex BT ex

ENEDIS / Basse Tension

Réseau GRDF existantGRDF ex
GRDF

Réseau Gaz existantGaz ex
Gaz

Réseau Électrique HTA existantHTA ex

ECL
Réseau Éclairage existantECL ex

Légende Réseaux existants

Légende Réseaux Souples
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Raccordement EU sur réseau privé.
Pas de raccordement direct sur réseau
public.
Raccordements existants inchangés
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Citerneau + vanne de coupure
Raccordement indicatif à préciser dans les prochaines phases

Raccordement indicatif à préciser dans les prochaines phases

Principe de raccordement EP à confirmer (voir modèle de module)

Principe de raccordement EU à confirmer (voir modèle de module)

Raccordement tel vers bât 008?

CFO et Cfa aériens sur poteaux
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dépose alimentation provisoire Cfa 054 et pose alim déf

dépose alimentation provisoire Cfa 055 et pose alim déf
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Gestion provisoire EU 055
- cana prov + pompe
lorsque phase 3 terminée, raccord sur nouveau réseauRemplacement Ø150 par Ø200
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EPEP

Jardin de pluie
raccord sur EP existant
fe=112.61mNGF
Régulateur vortex en sortie
Qf= 01l/s

2.843.13

2.67

34m²x0.20cm =6.8m3
V demandé = 5m3

M. JOLIVEAUM. JOLIVEAU

M. JOLIVEAU

Attente pour phase 2

Attente pour phase 3

Création Cfa provisoire sur poteaux pour alimentation 054

Remplacement Ø150 par Ø200
recouvrement = 0.34m en début de réseau

Raccord EU Ø300 proj sur Ø150 exi via regard

alimentation provisoire BT 54 vers 50

Dépose/abandon jusqu'à chambre provisoire

M. JOLIVEAU

M. JOLIVEAU

M. JOLIVEAU

Gestion provisoire EU 055, 054,050
- cana prov + pompe
lorsque phase 3 terminée, raccord sur nouveau réseau

Remplacement Ø150 par Ø200

dépose mâts ECL

regard EU exi conservé si bon étatDépose ancien branchement gaz

Phase 1
BT: nouvelle liaison vers 49
54 alimenté par liaison exi
54 alimente 50 via liaison provisoire
TEL: Nouvelle liaison vers 49
Liaison provisoire sur poteaux vers 50 54 et 55

EU: pose nouvelle canalisation en lieu et place
remplacement du Ø150 par du Ø200

ECL: dépose mât existants dans l'emprise de la phase
Pose nouvelle liaison

TEL TEL TEL TEL TEL TEL TEL

M. JOLIVEAU

Reprise EU bât 55

Reprise EU bât 54

Reprise EU bât 50

Phase 2
BT: nouvelle liaison depuis phase 1 (49 - TGBT)
54 alimenté depuis liaison EXI
dépose alim provisoire entre 54 et 50
TEL: nouvelle liaison depuis phase 1 49
54 alimenté depuis provisoire sur poteaux depuis liaison exi
dépose liaison provisoire sur poteaux entre 49 et 50

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Dépose alimentation provisoire

Phase 3:
BT: nouvelle liaison depuis bât 50
dépose alim exi principale
dépose alim provisoire entre 54 et 50

TEL: nouvelle liaison depuis 50
dépose alim provisoire depuis 49

EU: raccord sur nouvelle cana posée en phase 1

Fe exi= 112.61
(approximé)
Fe jardin = 113.55
fe surverse= 113.75
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remplacer arrivée AEPConserver arrivée AEP

Conserver arrivée AEP
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Réseau de chauffage en tranchée pré-isolées

Attente pour phase 3
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4Ø160 IRVE + adduction
CFO bât 49

4Ø160 IRVE + adduction
CFO bât 50

4Ø160 IRVE + adduction
CFO bât 54

adduction CFO bât 55
adduction Cfa bât 55

3Ø42/45

M. JOLIVEAUL1T

adduction CFO bât 49
adduction Cfa bât 49

adduction CFO bât 54
adduction Cfa bât 54

Gargouilles pour auvents

Gargouilles pour auvents
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date :
échelle :

lot :

Phase : Lot : Type : Emetteur : Niveau : Numéro :

Réhabilitation de bâtiments
d'hébergement
- Quartier Aboville - Poitiers (86)

MINISTERE DES ARMEES

Etablissement du Service d'Infrastructure de la Défense de Bordeaux
AMO: Avensia

1/200
Juin 2025

bet : OTEIS
bet : Acoustibel

01 VRD

DCE 01 VRD PLAN OTEIS VRD DCE_18

PLAN VRD DES RESEAUX PROJETES PHASE
FINALEVUE C

VUE C 1/500 1/1000

NOTA: Ces plans sont faits sur la base d'hypothèses, sans G2 et sans reconnaissance
réseaux, certaines informations sont manquantes. Ici nous considèrerons que les
réseaux ne contiennent pas d'amiante et que les relevés topographiques feront foi.
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